
SANTÉ MENTALE SUR LES CAMPUS
C E N T R E  D ’ I N N O V A T I O N  E N

l’intervention en 
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OUI NON

NONOUI

OUI NON

NONOUI

VEUILLEZ ÉVITER DE : 

Noter des informations / Demander qui/quoi/où/quand/pourquoi. / 
Dire « Je pense que tu devrais » ou « Tu dois ».

COMMENT UN-E EMPLOYÉ-E PEUT RÉAGIR AU DÉVOILEMENT 
D’UNE AGRESSION OU D’UNE VIOLENCE SEXUELLE 

SOUHAITEZ-VOUS QUE VOTRE NOM SOIT INCLUS 
DANS LE SIGNALEMENT ?

AVEZ-VOUS BESOIN DES 
SERVICES D’URGENCE ?

SOUHAITEZ-VOUS PARLER À QUELQU’UN ?

SOUHAITEZ-VOUS FAIRE UN SIGNALEMENT 
ANONYME AUX SERVICES DE SÉCURITÉ ?

VOUS TROUVEREZ DES RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES SUR LES SERVICES DE 
SOUTIEN DANS LA POLITIQUE SUR L’AGRESSION SEXUELLE ET LA VIOLENCE SEXUELLE.

SUR LE CAMPUS HORS CAMPUS

LA VIOLENCE SEXUELLE S’EST-ELLE PRODUITE SUR LA PROPRIÉTÉ DU COLLÈGE, 
LORS D’UN ÉVÉNEMENT DU COLLÈGE OU EXISTE-T-IL UN LIEN SIGNIFICATIF AVEC 

LE COLLÈGE?



Définitions

Le dévoilement 
Il y a dévoilement de violence sexuelle lorsqu’une personne partage des 
informations sur un incident de violence sexuelle. Une personne victime de 
violence sexuelle n’est pas tenue de déposer une plainte officielle pour obtenir un 
soutien, des services ou des mesures d’adaptation à leurs besoins. Veuillez suivre 
le schéma ci-dessous pour en savoir plus sur le soutien aux survivants-es de 
violences sexuelles. 

Le harcèlement sexuel
Tout comportement sexuel non désiré ou offensant qui crée un environnement de 
vie, d’apprentissage ou de travail hostile ou stressant. Le harcèlement sexuel peut 
être un incident unique ou un comportement continu. 

Voici quelques exemples de harcèlement sexuel :
• les avances sexuelles non désirées
• les attouchements non désirés ou non sollicités
• les représailles ou menaces à caractère sexuel
• les blagues ou commentaires à caractère sexuel
• l’affichage d’images sexuellement suggestives

Le consentement
Le consentement est l’accord volontaire et explicite de s’engager dans l’activité 
sexuelle en question. Il s’agit de l’acte d’accepter clairement et volontairement de 
s’engager dans un comportement sexuel spécifique et exige qu’une personne soit 
capable de choisir librement entre deux options : oui ou non. 

Le consentement :
• ne peut être donné lorsqu’on est sous l’influence de drogues ou d’alcool
• ne peut être présumé ou implicite
• ne peut être donné par le silence ou l’absence de non
• peut être révoqué à tout moment avant ou pendant l’activité sexuelle

La violence sexuelle 
Tout acte sexuel ou visant la sexualité, l’identité de genre ou l’expression de 
genre d’une personne, que l’acte soit de nature physique ou psychologique, qui 
est commis, menacé ou tenté contre une personne sans son consentement. La 
violence sexuelle comprend l’agression sexuelle, le harcèlement sexuel, la traque, 
l’attentat à la pudeur, le voyeurisme et l’exploitation sexuelle.

Agression sexuelle 
L’agression sexuelle est tout type d’acte sexuel non désiré commis par une 
personne à l’encontre d’une autre, qui viole l’intégrité sexuelle du ou de la 
survivant-e et implique une gamme de comportements allant des attouchements 
non désirés à la pénétration. 

Rôles de soutien en matière 
de violence sexuelle

Services de counseling et de soutien émotionnel
Prendre soin de votre santé émotionnelle peut constituer une partie importante 
de votre processus de guérison. Des services de soutien confidentiels sont 
disponibles pour vous aider. Aucune information n’est partagée sans votre 
autorisation.

Services de santé
Consulter un médecin peut être une étape importante pour certains-es survivants-
es. Ces services peuvent évaluer vos besoins généraux en matière de santé, vous 
proposer des tests de dépistage des infections sexuellement transmissibles et 
des options de prévention de la grossesse.

Police
Lorsqu’une personne fait une déclaration à la police, un-e enquêteur-trice est 
affecté-e à chaque rapport. L’enquêteur-trice rencontre le ou la survivant-e 
(le ou la rapporteur-trice) et l’encourage à se rendre à l’hôpital pour recueillir 
des preuves et recevoir des soins de santé. L’enquêteur-trice rencontre tous 
les témoins et recueille autant de preuves que possible (vidéo de surveillance, 
vêtements, messages texte, appels téléphoniques, etc.) Le ou la survivant-e peut 
décider s’il ou elle souhaite que l’information figure dans un rapport d’information 
ou s’il ou elle veut que des accusations soient portées. 

•  L’enquêteur-trice déterminera si des accusations peuvent être portées ou
non (la police doit avoir des motifs raisonnables pour arrêter et porter des
accusations).

•  L’enquêteur-trice rencontrera le ou la suspect-e ou l’arrêtera selon la situation.
•   Le dossier peut être fermé ou passer devant les tribunaux.

Nous sommes conscients qu’il est difficile de dévoiler ou de dénoncer des 
incidents de violence sexuelle et d’agression sexuelle. Le choix de dévoiler ou 
de rapporter ces incidents vous appartient entièrement. En tant que survivant-e, 
nous nous engageons à vous soutenir tout au long du processus de dévoilement.

Police du campus/Services de sécurité
Nous reconnaissons qu’il est difficile de dévoiler ou de dénoncer des incidents 
de violence sexuelle et d’agression sexuelle. Le choix de dévoiler ou de dénoncer 
ces incidents vous appartient entièrement. En tant que survivant-e, nous nous 
engageons à vous soutenir dans le processus de dévoilement et nous vous 
encourageons à nous faire part de votre expérience si vous vous sentez à l’aise 
de le faire. s’engage à fournir un 
environnement de travail, d’apprentissage et d’enseignement sûr et respectueux, 
exempt de violence ou de harcèlement.

Infirmiers-ières examinateurs-rices des cas d’agression sexuelle 

Les infirmiers-ières examinateurs-rices des cas d’agression sexuelle sont 
disponibles pour recueillir des preuves qui peuvent être utilisées dans le cadre 
de procédures judiciaires, si vous le souhaitez. Le personnel est spécialement 
formé pour être sensible à vos besoins lorsque vous avez besoin d’une assistance 
médicale. Ils ou elles sont disponibles 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 afin 
de garantir le meilleur soutien possible pour les besoins médicaux et médico-
légaux, notamment le traitement et la prévention des infections sexuellement 
transmissibles et des virus transmissibles par le sang, la prévention de la 
grossesse et la collecte de preuves médico-légales.

Ressources à contacter

CONSULTER UN MÉDECIN

Hôpital 

Centre de santé du campus

SOLLICITER DU COUNSELING ET UN SOUTIEN ÉMOTIONNEL

Services de counseling sur le campus 

Centre-s d’aide aux survivants-es  
d’agression sexuelle sur le campus

Centre-s local-aux d’aide aux  
survivants-es d’agression sexuelle

SIGNALER

Services de police 

Services de sécurité/police du campus

Bureau des agressions sexuelles

Faire la promotion de votre programme | Centre d’innovation en santé mentale sur les campus 
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https://campusmentalhealth.ca/fr/
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